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DECOUVREZ LE PARTENARIAT
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU NORD- MNT 

POUR LA PROTECTION SOCIALE DE VOS AGENTS
                                        (Offre réservée aux agents des collectivités de 10 agents et moins)
La MNT, en partenariat avec le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord, a mis en place un contrat collectif Maintien de salaire destiné aux agents des petites collectivités. Il permet de compenser la perte de salaire de vos agents après 3 mois d’arrêt de travail.

Pour permettre la mise en place du contrat et garantir ainsi aux agents le meilleur taux de cotisation possible, l’effectif total doit être au minimum de 60%. 
Découvrez les conditions d’adhésion exceptionnelles proposées dans le cadre de la mise en place de ce contrat : 
Qui peut adhérer ?

( Les agents titulaires et stagiaires à temps complet et non complet des collectivités de 10 agents et moins ainsi que les agents non titulaires effectuant plus de 200 heures par trimestre sur emploi permanent.
Quand adhérer ?

( Jusqu’au 1er avril 2009 pour tous les agents en activité. Par la suite, seuls les agents nouvellement recrutés pourront entrer dans le contrat. Quel que ce soit le cas, l’adhésion doit intervenir dans les 6 mois qui suivent la prise d’effet du contrat ou la date d’embauche.
Quelles sont les garanties ?
( Avec l’option Indemnités Journalières, la MNT garantit aux agents une indemnisation à hauteur de 95% de leur salaire, à l’issue des 3 premiers mois d’arrêt et pendant une durée continue qui peut aller jusqu’à 3 ans.  
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( Puis la Garantie Rente Invalidité (voir dispositions contractuelles) prend le relais pour les agents dans l’impossibilité permanente de travailler à la suite d’une maladie ou d’un accident (à compter de la reconnaissance de l’invalidité). Elle est versée jusqu’au 60ème anniversaire.

Combien cela coûte ?

( ex : pour un agent gagnant 1 300€ par mois, la cotisation 
    mensuelle est de 14,82 € (1,14% du salaire)
Quels sont les avantages pour vos agents à adhérer dans le cadre 

du contrat?
( Pas de questionnaire médical à l’adhésion 

( Aucune limite d’âge

( Une garantie immédiate


( Des indemnités exonérées d’impôts

( Pas d’obligation d’adhérer en complémentaire maladie.
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5 raisons de choisir le contrat  Garantie Maintien de salaire MNT





(Faites bénéficier vos agents d’une 


cotisation attractive 





(Facilitez la gestion de vos Ressources Humaines et maîtrisez l’absentéisme





(Valorisez la dimension sociale de votre intervention et fidélisez vos agents.





(Evitez à vos agents de se trouver dans des situations de précarité suite à un arrêt de travail 





(Favorisez le retour au travail après un arrêt.








Votre conseiller:


Mme Laure BOULARD - Responsable de section


Mutuelle Nationale Territoriale 


Section du Nord


359 Bd du Président Hoover


59045 LILLE CEDEX
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